Cadre réservé au Service:

Reçu le :       


Ref. :      
Approuvé / refusé le :      
Service Public Fédéral Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement

Cité administrative de l’Etat

Rue Montagne de l’Oratoire 20 boîte 3

B-1010 BRUXELLES
Direction générale Animaux, Végétaux et Alimentation
Division Bien-être animal et CITES

Formulaire de demande de dérogation pour la production d’anticorps monoclonaux par la méthode de l’ASCITE.

(Basé sur les conditions requises à l’introduction de la demande de dispense pour l’utilisation de la méthode de l’ascite pour la production d’anticorps monoclonaux reprises dans l’annexe de l’arrêté royal du 25 avril 2004 modifiant l’arrêté royal du 30 novembre 2003 portant interdiction de certaines expériences sur animaux en ce qui concerne la production d’anticorps monoclonaux par la méthode de l’ascite)

Données relatives au laboratoire demandeur :

	Laboratoire:      
Numéro d’agrément : LA            

Personne de contact pour le Service :                                             

                        
	Directeur responsable:      
Tél. :                

Email :      
                 


Justification de la demande de dérogation : 

 FORMCHECKBOX 
 Production in vitro impossible 

 FORMCHECKBOX 
 Urgence pour laquelle les quantités suffisantes d’anticorps monoclonaux à des fins thérapeutiques


ne peuvent pas être obtenues par les méthodes in vitro
 FORMCHECKBOX 
 Autre: ………………………………………………………………………………………..

Données complémentaires concernant l’anticorps
De quel anticorps monoclonal s’agit-il :


Reden van gebruik van deze antistof: 

Quantité d’anticorps nécessaire: 


Quelles démarches ont déjà été entreprises en vue de produire cet anticorps monoclonal par la méthode in vitro et quels étaient les résultats ou les problèmes de ces essais ?

Quelles démarches ont été entreprises pour vous assurer que ces anticorps, produits par des méthodes in vitro, n’étaient pas déjà disponibles sur le marché ?

Protocole: 

Espèce animale à utiliser :                             Souche:                          Nombre d’animaux:      
Procédure prévue pour la production d’anticorps :
Préparation préalable de la cavité abdominale (substances utilisées – administration):

Durée prévue entre le traitement préalable de la cavité abdominale et l’introduction des cellules hybridomes :
Durée prévue entre l’introduction des cellules hybridomes et le prélèvement de l’ascite :
Fréquence à laquelle le liquide d’ascite sera récolté (nombre de ponctions par animal):      
Contrôle du bien-être des animaux (hébergement – manipulations – mesures particulières de suivi) :

Remarques:

Annexes (nombre): 

Date : 

Signature:

Directeur du laboratoire                                                     Maître d’expérience responsable

………………………………….                                ……………………………………………….
















